
 



ASSOCIATION SPORTIVE OU CULTURELLE 
Vous souhaitez faire bénéficier vos jeunes 

du Passeport Loisirs Jeunes 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
Signez une convention avec la Mairie ou la Communauté de 
Communes d'implantation de l'association ou de l’activité. 
 
 

Au moment de l’inscription du jeune 
 Complétez le Passeport Loisirs Jeunes 
 Notez le numéro de la convention 

 
 

La famille règle la cotisation en déduisant le montant du 
Passeport Loisirs Jeunes (5 € reste obligatoirement à la charge 
de la famille). 
 
 

Retournez à la Mairie ou à la Communauté de Communes les 
Passeports Loisirs Jeunes avant le 1er décembre. 
 
 

La Mairie ou la Communauté de Communes verse à votre 
association le montant des Passeports Loisirs Jeunes. 
 
 

La Caf Touraine rembourse les sommes avancées par la Mairie 
ou la Communauté de Communes. 

Que devez-vous faire ? 


